
PREFECTURE REGION MARTINIQUE

Arrêté n °2014212-0001

signé par 
Secretaire general

le 31 Juillet 2014

DIRECTION des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation , du Travail et de 
l'Emploi

Arrete relatif au prix maximum de certains 
produits pétroliers et du gaz domestique


















